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Denis, pour y ouvrir une cour pour le service de la -Vol- (a) a mûre coipi-ete. plan o'f the property to be pur'
rie. *chased:

A ce sujet sont soumis: (b) the report of the Assassors, glvlng t-he aseed
(a) Un plan complet de la propriété à. être achetée; value cf the place of land offered to the City for the last
(b> Un rapport des Estimateurs établissant l'évaluation three years and also the assessed value of th1e lanld OB

cotisée du terrain de la rue St-Hubert, côté Ouest, entre St. KHubert street, Weast si-de, bet-weeni delileurimont and1
la rue DeFleurimont et la voie du Pacifique. - the C. P. R. trackýs.

Et un débat s'engageant, And a d-cbate arising,
Sur proposition de M. l'échevin J.B-.Martin, il est On1 motlon of .Alderman J. B. A. Martin, it was
Réso lu: Que ledit rapport reste sur le bureau jusqu'à la Resolved: That sait! report remaiçis on the table untI

prochaine assemblée, afin de donner aux -membres de la niext meeting so as to give trne 10 the meinbers who W -e

Commission le temps de visiter le terrain en question. to vini.t the ground to -do so.
Il est aussi It was also,
Résolu: (1) De prier l'inspecteur de la Ville de donner Resolve4: (1) To instruct the City survoyar te give a

un certificat des dimensions exactes de, la propriété que certificate of the exact measurements of the propertF
M. Pinsonnauît offre de vendre à la Ville. w,,iic Mr. Pinisonneauît of fers te seIl to th1e City.

(2) De demander au Départerneit en Loi si la Ville (-2) To ask tIre Law departmeut if the City would be
serait responsable de dommages si ladite propriété était hiable f or damagffl if said property was purchased a11d
achetée et si les lignes homologuées entre la rue DeFieu- thre hýomologateýi lines of La.belle street erased, betw8e1
rimont et l'avenue du Pacifique étaient effacées, de7Fieurim'>cnt and! Pacifie Pvenue.

24.-La demande faite par l'Ecole Technique de Mont- 2'4.-The de'ma.nd mnade by the Mon-treal1 Technica-
réal, pour le paiement de $15,000 que la Ville est autorisée School for the payment of $15,,000 which thre Olty 10
à contribuer d'après la loi, étant de nouveau prise en con- bound to contribute by law, belng again cosidore!.
sidération, -The sccretary laid! before thre Ooenmittee the foqloWili<

Le secrétaire dépose devant la Commission les docu- documentse oncerning th1e malter:
ments se rapportant à la question: (a) Resolutions from the -Finance Comxnittee mieeting<

(a) Résolutions de la Commission des Finances, à l'as- held on thre 12t11 Mamlh, and 201h Mareh, 1-9M.
semblée tenue le 12 mars et le 20 mars 1908; (b) Opinion fromn thre La.w department, dated e

(b) Opinion du Département en Loi en date du 20 mars March.--
1908; (c) £,etter f roni W. J. White, secretary treasurier ]3oS'd

(c) Lettre de M. Wý-J. White, secrétaire-trésorier du bu- o~f Montreai Techniacal Scirool, dated &tah March, 190' 1
reau de l'Ecole Technique de Montréal, en date du 5 mars (d) Copy of amendent to City -charter (11907).
1908; - (e) Copy o! A-ct to incorporate Montreal Te0hui<il

<(d) Copie des amendements à la Charte de la Cité Scireel, 7 Edward VII, chap. 25.
(1907); (f) Rensolution adoptet! by the Mon tiraI ehuW

(e) Copie de l'acte Incorporant l'Ecole Technique de Sehool, meetinig held on the 25111 November 190M.
Montréal, 7 Et!. VII, chap. 25; -ResQIved: To asir the La.w department, as thera 15s

(f) Résolution adoptée par l'Ecole Techniqure de Mont- -techrnIcal school ln existence presenly, wirat are thre Citl
réal, à son assemblée du 26 novembre 1908. obiligations as Lo thre payment of! tire ameunt aslcet hiY the

Réso lu: De demander au Département sn Loi, comme il Board of direction of thre Techuical &choolI.
n'existe encore actuellement aucune école technique, 25.-Submitted a report f rom tire City Hall .ConallDitt1
quelles sont les obligations de la Ville quant au paiement
du montant demandé par le bureau de direction de ladite -anking an approppriation of $1,10> to pay oifficial adv:'
Ecole Technique. tilsements -unti tire eund df 1908.

25.---6oumis un rapport de la Commission de l'Hôtel de Reod:T ocrlsa reot
Ville demandant un crédit de $1,100 pour payer -le coût 126.-Submltted a report freuxm Mr. A. Bienvenu, super
des annonces officielles d'ici à la fin de 1908. -tendent of tire License departinent, recomnien ng%,,a

-Résolu: De souscrire audit rapport.ý the of fer of thre Miontreal Stencil Works 10 supplyLce
suriten- se badges, tags, etc. at thre -sane price as laut Y'26.---ýouxis uu rapport de M. A. Bienvenu, suitn- acped. -dant du 'service des. Licences ,recommandant~ d'accepter Resolved: TiraI isalé olffer of thea Montre.1 Stencil w«10

-l'offre de la «Montreal >Stencil Works" pour, la fourniture b cetiteaon ftecnrc o tdes Insignes de licences, médailles on cuivre, e-te., au même ieacp0,-teaon !tr otatntt
prix que l'année dernière. $500.i

* Résolu: D'accepter ladite offre de la "Montres.l Stencil 27.-Submittod un cpinion f-rom thre Law deqat2a
Works", le montent du contrat ne devant pas excéder $500. aneut the payment of contribrution tc th1e Montrea3

ulsal 6lrol andi concerning th1e exemption sof -27.-ournise une ôpiuion du Département en Loi au su- t11e land: purcirsest for thre eiection of sald scho<oi, ýjet du paiement .de la contribution à 1'Ecole Technique de Sherbrocke and Chureir sTet
Montéa et aussi au sujet de l'exemption de taxes sur le
terrain acheté pour l'érection de ladite éc~ole, A l'angle des It wfls
rues Sherbrooke et Cirurcir. Reso fret: To ask th1e Law Departuxent te give a Sese

Résolu: De demander au Département en Loi de donner opinion on eacir question andl te instruct the'~ Sereet''
une opinion séparée sur chacune de ces questions et de wrt t ir erde tr MuralTchia
prier le secrétaire d'écrire au bureau de direction de ascertain If tire wirele piece ef lent! purchaset! at the
l'Ecole Technique de Montréal, et de s'assurer si toute la uer ef Sherbrookce and! Churcir streata, is te. be uDsd. e
lisière de terrain achetée, à, l'angle des rues Shrerbrooke sively for tire Technical Scirool and! If tire erectio Of th
et Cirursir, devra servir exclusivement A l'Eeele Technique ibuilding Ia now going on, and! to informn sait!Orl'to
et si l'édifice est su voie de construction; et d'informer tris -inIformtion le requiret! se as te enable the IL -

ledit bureau Que ce renseignrement est nécesaire pour psrtment to glve 1the City a direction ln 1the matt*r
permettre au Département en Loi d'aviser la Ville eu cette
affaire. 28.--6ubfitted a report frin tire Fire and igth 0SWI$

-- mittee, asking for au appropriation of $240 to Pa$
28. zournis un rapport de la Commission des Incendies ary ef two firemen fer -ten- weeks te flusht skatin -

et de l'Eclairage demandent n crédit de $240 pour payer Resolvet!: Net to concur lu sait! report, I11154111le salaire de deux pompiers pendant dix semaines peur tbi Comte beiee tha th-fstngOcouvrir d'eau les paîluloirs, be doue by tire fireïmen wit11out lnterfeaîi1 tu .
cette Commilssion Croit que Ce travail pourrait être fait dty
par les pompiers sens négliger leurs fonctions,.u'~ p9-urcmtte a letterai s r. et , BallrnW Ot

29--Boumuse une lettre' de M. <iso. BallIai'geon, offrant ansd floseinont Boulevard.


